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Formulaire de demande d’aide financière pour les événements écoresponsables 2026

Avant de compléter le présent formulaire, veuillez lire attentivement le guide de bonnes pratiques des événements écoresponsables pour prendre connaissance de la procédure et des critères d'admissibilité.
Le formulaire doit être rempli et signé par la personne responsable du volet écoresponsabilité de l’événement.
Il est possible d’ajouter des annexes au besoin pour compléter l’information.
	Nom de l’événement
	     

	Date de l’événement
	Du :                                                                Au :      




1. RENSEIGNEMENTS DE BASE
	Nom de l’organisme ou de l’organisateur
	     

	Adresse de réalisation de l’évènement
	     

	Municipalité(s) concernée(s) ou visée(s)
	     

	Nom de la personne responsable du volet écoresponsabilité 
	                                        

	Téléphone 
	     

	[bookmark: Texte3]Courriel 
	     




2. DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT
	2.1 Description sommaire de l’évènement
Présentez les grandes lignes de l’événement (objectif écoresponsable, public cible, nombre de participants estimé, utilisation prévue de l’aide financière, etc.)

	     










3. ACTIONS ÉCORESPONSABLES ADOPTÉES
En s’inspirant des bonnes pratiques proposées dans le guide des événements écoresponsables de la MRC, identifiez les actions prévues pour assurer l’écoresponsabilité de votre événement en couvrant les 6 thématiques suivantes (minimum requis : 10 actions)
	3.1 Actions mises en place pour une communication et un affichage écoresponsables

	







	3.2 Mesures mises en place pour favoriser la mobilité durable et l’efficacité énergétique

	





	
3.3. Mesures mises en place pour un approvisionnement durable et un choix responsable des fournisseurs

	






	3.4. Mesures adoptées pour encourager une alimentation durable et une gestion responsable de l’eau

	






	3.5. Mesures mises en place pour la gestion des matières résiduelles

	






	3.6. Mesures mises en place pour le choix responsable des articles promotionnels (si applicable) ou autres mesures

	








4. INFORAMTION, SENSIBILISATION ET ÉDUCATION (ISÉ)
	4.1. Prévoyez-vous sensibiliser les participant(e)s et partenaires aux actions écoresponsables mises en place lors de l'événement? Si oui, de quelle manière cette sensibilisation sera-t-elle effectuée? 

	









5. AUTRES INFORMATIONS
	5.1. Respect des normes et règlements
Est-ce que vous avez fait les vérifications nécessaires pour vous assurer que l’événement respecte les normes, les règlements et les lois en vigueur au Québec.

Si vous avez des questions concernant l’aménagement, l’environnement et les permis nécessaires, consultez les ressources de la MRC.
Aménagiste : Renée Vachon rvachon@mrcdesappalaches.ca
Coordonnatrice en urbanisme : urbanisme@mrcdesappalaches.ca

	|_|	Ne s’applique pas. 
|_|	Non. 
|_|	Oui. Nommez les normes, règlements et lois applicables : 



	5.2. Respect des exigences de l’appel à projets
|_|	J’ai lu et je comprends les exigences du programme suivantes:
L’appel à projets a pour objectif principal d’encourager les pratiques écoresponsables dans les événements qui ont lieu sur le territoire de la MRC des Appalaches;
Les demandeurs admissibles sont invités à soumettre une aide financière pour leur projet d’événement;
Plusieurs types de demandeurs sont admissibles : municipalités, OBNL, particulier, entreprises, etc.
L’événement doit être de nature publique (ouvert à la population générale);
L’événement devra avoir lieu entre le 20 avril et le 31 décembre 2026;
L’organisme bénéficiant d’un financement doit transmettre un bilan d’action à la suite de l’événement.


6. PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER DE PRÉSENTATION
Afin qu’une demande soit complète, tus les documents demandés doivent être signés par la personne responsable du volet écoresponsabilité de l’événement et envoyés à la MRC des Appalaches au plus tard le 13 mai 2026 à 16h.

|_|	Formulaire dûment rempli (en caractères d’imprimerie) et signé;
|_|	Dans le cas d’un événement intermunicipal, organisé par des municipalités, une résolution de la municipalité gestionnaire et une résolution d’appui des municipalités participantes;
|_|  Je déclare que les renseignements fournis sont exacts et que l’événement sera réalisé selon les principes du Guide d’événement écoresponsable. Je m’engage à fournir un bilan dans les 30 jours suivant l’événement, incluant les actions réalisées et les retombées environnementales.




	Signature du demandeur
	
	Date






	ENVOI DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE
Les demandes doivent être acheminées au plus tard le mercredi 13 mai à 16h, par la poste ou par courriel à l’intention de Mme Myriam Hyppolite, conseillère en gestion des matières résiduelles.
Courrier :      MRC DES APPALACHES
                            Édifice Appalaches - 233, boul. Frontenac Ouest, 2e étage
                          Thetford Mines (Québec) G6G 6K2
Courriel :         pgmr@mrcdesappalaches.ca

Le dépôt de cette demande implique la conformité du demandeur aux obligations établies par la MRC des Appalaches







Page 2 sur 2


Page 6 sur 6

image1.jpeg
Ao

MRC des WD
Appalaches

Région de Thetford

mrcdesappalaches.ca
233, boul. Frontenac Ouest, 2e étage, Thetford Mines, Québec, G6G 6K2 | 418 332-2757





